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CHARTRES LE 13 JANVIER 2023 

 

CONVOCATION A L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

SAMEDI 4 février 2023 à 18h30 

❖ LIEU : Salle de CHAVANNES - RUE DE LA MAIRIE – 28630 MORANCEZ 
 

-  

 

Chers adhérents,  

 Je vous invite à participer à notre Assemblée Générale Extraordinaire. 

 

L’ordre du jour. 

❖ Modification des Statuts : Intégration du « CONTRAT D’ENGAGEMENT REPUBLICAIN » 

 

 

 

 

Le Président : Adrien ALAMICHEL 

 

http://www.scc28.fr/

